
RAPPORT DU MAIRE  
déposé à la séance du 2 novembre 2015 

 
En vertu de l’article 955 du Code municipal, c’est avec plaisir que je vous 
présente mon rapport sur la situation financière de la Municipalité, et que je 
vous expose les grandes lignes de notre prochain budget qui sera déposé 
lors d’une séance extraordinaire en décembre prochain. 
 
J’aborderai les points suivants: 

1- Les états financiers au 31 décembre 2014 
2- Le rapport du vérificateur 
3- Les indicateurs de gestion 
4- Les réalisations 2015 
5- La liste des contrats 
6- Ma vision pour 2016 
7- La conclusion 
 

1-  
 

LES ÉTATS FINANCIERS AU 31 DÉCEMBRE 2014 

1.1  L’actif du fonds d’administration

 

, constitué de l’avoir en banque des 
différents comptes et des subventions à recevoir, totalisait  la somme 
de 3 445 303$. 

1.2  Le passif du même fonds

 

, à savoir les comptes à payer, se chiffrait à 
3 834 802$. 

1.3  Le  fonds de roulement
 

 affichait un solde non engagé de 55 877$. 

1.4  Le bilan 
 

démontre des actifs immobilisés  de 12 470 692$. 

2- 
Selon l’avis de notre comptable agréé, Monsieur Benoit Côté, nos états 
financiers donnent, à tous les  égards importants, une image fidèle de la 
situation financière de la Municipalité de Saint-Siméon au 31  décembre  
2014. 

LE RAPPORT DU VÉRIFICATEUR 

 
 
 
 



3- 
Les indicateurs de gestion 2015 ont été transmis au MAMOT conformément 
à la loi. Cela permet de savoir le coût versus notre budget pour chaque 
département.  Voici un résumé : 

INDICATEURS DE GESTION 

Sécurité incendie :   0,0674$   du cent dollars d’évaluation 
Voirie municipale     8 841$    par kilomètre de voie 
Enlèvement de la neige :    4 225$    par kilomètre de voie 
Distribution de l’eau :            17 036$    par kilomètre de voie 
Eaux usées :        0,53$    du cent dollars d’évaluation 
Collecte ordures et sélective :  138,50$    par local 
 

4- RÉALISATIONS 2015
Dans l’ensemble, les prévisions budgétaires adoptées pour l’année 2015 
sont respectées. 

  

Parmi nos principales réalisations, notons : 
 
- Le réaménagement de notre bibliothèque municipale. 

 
-  L’adhésion de 35 propriétaires au programme de mise aux normes 

de leur installation sanitaire que ce soit pour l’étude, pour l’achat 
ou son remplacement. Ce programme très convoité qui devait se 
terminer le 31 décembre 2017 a déjà atteint  son seuil  de l’ordre 
325 000$. Il  permet à un propriétaire d’obtenir un prêt auprès de 
la municipalité remboursable sur 20 ans. Etant donné que d’autres 
contribuables sont intéressés à se prévaloir de cette formule, le 
conseil municipal soumettra, à la population et au MAMOT, un 
règlement d’emprunt en vue d’augmenter la limite à 575 000$. 
 

- La construction des kiosques à la Place publique Modesto-Zadra 
est complétée. Pour ce qui est de l’aménagement du terrain, un 
mandat a été confié à une architecte paysagiste  en juillet dernier.  
Un plan projet sera soumis au cours des prochains jours au conseil 
de la Fabrique de Saint-Siméon. 
 

- Présentation d’un projet dans le cadre de la Stratégie maritime 
afin de faire revivre l’histoire des  « bateaux blancs »,  d’aménager 
une promenade reliant le quai à la halte de la Rivière-Noire ainsi 
que l’interprétation de mammifères marins.  Le coût du projet est 
de 723 834$ avec possibilité de recruter 80% du financement. 

 
 



 
- Achat d’un nouveau traîneau d’évacuation répondant aux normes 

de sécurité qui fut financé aussi par notre MRC, la  municipalité de 
Baie-Sainte-Catherine et le Club de motoneiges Les Aventuriers. 

- Transformation de notre réseau d’éclairage public au DEL. 

- Remplacement des enseignes de rues. 

- Remise en état de la surface de notre terrain de baseball 
(phase 1). 

- Achat de bouées d’ancrage qui permettra l’accostage de petits 
bateaux de plaisance qui seront installés au printemps prochain 
près du quai de Saint-Siméon. 

- Réfection de la toiture de la Chapelle de Baie-des-Rochers. 

- Notre camping municipal a connu, encore cette année, une année 
record d’achalandage.  L’amélioration de nos infrastructures  
jumelée à la campagne de promotion de notre tente boréale et du 
camping en transit donne des résultats très bénéfiques. Nous 
procédons à l’achat d’une voiturette de golf pour une meilleure 
tranquillité des campeurs. 

 
- Entrée en vigueur de nos nouveaux plans et règlements 

d’urbanisme en conformité au schéma d’aménagement. 
 

- Maintien de l’entente intermunicipale avec la Municipalité de Baie-
Sainte-Catherine pour la fourniture de main-d’œuvre pour la 
purification et la distribution de l’eau potable. D’ailleurs, un 3e 
employé de notre municipalité a obtenu sa certification comme 
opérateur d’eau potable. Une partie a été financée par Emploi-
Québec et le reste des dépenses fut défrayé à parts égales entre 
notre municipalité et celle de Baie-Sainte-Catherine. 

 
- Vente d’un immeuble que nous avions acquis à la suite de non-

paiement de taxes municipales. 
 

- Adhésion au programme « Perle » qui permet maintenant à toute 
personne de consulter nos règlements d’urbanisme en ligne. 



- Aménagement de 2 bassins pour contrer aux inondations dans la 
rue Bergeron lors de la fonte des neiges au printemps.  Nous 
avons mandaté un architecte paysagiste en vue d’y aménager des 
espaces de repos à même ces bassins étant donné que l’ajout 
d’espaces de repos fait partie du plan d’action de notre « Politique 
des Aînés ».  

- Collaboration dans le prolongement de la piste de VTT de 
Charlevoix jusque dans notre municipalité.  

 
- Nous avons déposé un mémoire sur le maintien de notre Foyer et 

nous osons croire que nos efforts déployés sur ce dossier ont porté 
fruit. 

 
- Nous avons injecté dans nos réserves : 

▪ 10 000$ pour la disposition future des boues des 
étangs d’assainissement, ce qui porte son solde à 
70 000$ ; 

▪ 15 000$ pour la décontamination de notre dépotoir, 
ce qui porte la réserve à 90 000$. 

-  
SUBVENTIONS REÇUES: 

Du gouvernement fédéral : 
- Projet « Emploi Été Canada 2015 »  créant 1 emploi pour étudiant 

pendant  8 semaines subventionné à 50%. 
- « Nouveaux Horizons » pour un parc de divertissement pour les 

aînés : 24 535$ ; 
 

Du gouvernement provincial : 
- Projet « Subvention salariale», créant 1 emploi pendant 23 semaines 

subventionnés à 94% ; 
- Projet « Intégration au travail » créant 1 emploi pendant 24 semaines 

subventionnés à 50% ; 
- Programme d’Assistance à la Fête nationale 2014 : 1 250$. 
- Programme d’accompagnement en loisirs : 500$ pour le camp de jour. 
- Subvention de 36 000$ sur deux ans pour l’asphaltage de la Côte de la 

Jetée. 
- Subvention de 4 367$ pour l’aménagement de la halte des Bouleaux. 
- Subvention de 5 960$ pour l’achat de rideaux à Place Modesto-Zadra. 



Notre municipalité a participé financièrement à différents événements tels : 
- « La ChantEauFête de Charlevoix » ; 
- « Au Cœur des Arts » ;  
- « Société de Développement Économique et Durable de Saint- 

Siméon » ; 
- « Tourisme Saint-Siméon » pour la promotion de Saint-Siméon. 
- CDD de Baie-Des-Rochers 
- Mont Grand-Fonds : entente de 500$ sur 5 ans. 
- Subventions aux jeunes de 17 ans et moins de 25% du coût pour 

l’inscription à des activités sportives et culturelles jusqu’à concurrence 
de 100$. 

 
Conformément à l’article 11 de la Loi sur le Traitement des Élus, je vous fais 
mention de la masse salariale et des allocations de dépenses que les 
membres du conseil  pour 2015 : 
 

Maire          8 636$/année 
Pour les 6 conseillers  17 272$/année 
 

À cela s’ajoute une allocation de  dépenses  de  50 %  de  la  rémunération. 
 
5-  LA LISTE DES CONTRATS de plus de 25 000 $ ou de plus de 2 000$ 

totalisant plus 
  

de 25 000 $ 

 
- Chabot Construction :  241 040$ 

- Excavation Pascal Lavoie :  54 902$ 

- Groupe Ultima :    54 502$ 

- Pavage Rolland Fortier :   64 584$ 

- Publimage :     34 626$ 

- Wesco Distribution :   44 104$ 
 

• Tous ces montants comprennent les 2 taxes. 
 

6- 
Nous entreprenons dès ce mois-ci la préparation de nos prévisions 
budgétaires 2016.  

Vision 2016 



Voici les principaux projets que la Municipalité a dans la mire : 
 

o L’entrée en poste d’un coordonnateur culturel et touristique 
viendra en aide aux organisations événementielles.  Il aura 
comme mission de promouvoir la concertation culturelle et 
touristique. 
 

o Améliorer notre bureau d’accueil touristique en collaboration 
avec Tourisme Charlevoix ; 

o Terminer l’aménagement de notre Place Publique et la rendre 
attractive ; 

o Remise en état de nos trottoirs existants le long de la rue Saint-
Laurent ; 

o Réfection du clocher de la Chapelle de Baie-des-Rochers ; 
o Acquérir la partie de terrain de la Commission scolaire 

présentement utilisée pour nos infrastructures sportives sous 
bail emphytéotique ; 

o Promouvoir et optimiser notre camping municipal ; 
o Terminer la phase II du terrain de baseball ; 
o Recruter et former de nouveaux pompiers volontaires ; 
o  Bonifier le financement du remplacement des installations 

sanitaires pour les contribuables par le biais d’un prêt 
remboursable sur vingt (20) ans; 

o Maintenir la subvention aux jeunes pour activités sportives et  
culturelles pour les jeunes de 17 ans et moins.   

o Maintien de la gratuité du centre communautaire à tous les 
organismes sans but lucratif  de notre municipalité. 

o Nous sommes toujours dans l’attente de la décision du MTQ 
pour la reconduction de notre appellation « Village-relais », 

o  Avec le retour du montant de la taxe d’accise de 721 243$, 
parmi la programmation des travaux, on retrouve : 

▪ L’aménagement de l’intersection des rues Saint-Laurent 
et Fabrique afin d’assurer une meilleure sécurité aux 
automobilistes en provenance de la rue de la Fabrique 
désirant emprunter la rue Saint-Laurent (route 138) ; 

▪ Continuité des trottoirs du côté ouest du village pour le 
rendre jusqu’en face de la halte routière, et ce, toujours 
en lien à la sécurité des usagers ; 



▪ Confection d’un nouveau trottoir sur le pont de la Rivière-
Noire du côté du fleuve pour mettre en valeur notre 
paysage ; 

▪ Aménagement paysager à l’entrée ouest et est du village 
des deux (2) côtés de la route 138 en vue de diminuer 
l’axe visuel, ce qui a pour but réduire la vitesse selon 
l’étude réalisée par le Ministère des Transports du 
Québec. 

▪ Réaménagement de l’intérieur de l’hôtel de ville en vue 
de rendre les bureaux administratifs plus fonctionnels 
pour le personnel, les élus, les comités et pour la clientèle 
de même que le stationnement extérieur. 
  

Je suis à ma sixième année à la mairie et à ma deuxième année  à la  
préfecture.  Je travaille toujours avec acharnement mais je suis entouré de 
très bons collègues.   
 
Je continue de m’impliquer dans la Société de Développement 
Économique et Durable de Saint-Siméon, le comité consultatif de la 
Traverse RDL/St-Siméon et Tourisme Saint-Siméon.   
 
Je tiens à remercier le conseil municipal en place qui travaille toujours en 
fonction de bien servir la population.  
 
 Un merci spécial au maire adjoint, monsieur Claude Poulin qui est d’une 
grande disponibilité, ce qui m’aide à accomplir mes tâches à la préfecture. 
Je tiens à rappeler que notre municipalité bénéficie de deux (2) votes aux 
décisions de la MRC.  C’est notre conseiller Gilles Harvey qui est notre 
deuxième délégué à la table des maires. 
 
Comme  chaque année, je tiens à remercier l'équipe des travaux publics 
pour leur travail et le service aux citoyens! La programmation des travaux 
2015 était chargée  et l’équipe est parvenue, je ne sais comment, à passer 
à travers. Je salue spécialement notre directeur des travaux publics, 
monsieur Sylvain Fortin qui renonce à prendre toutes les vacances 
annuelles auxquelles il a droit. Bravo aussi à l’équipe du camping, aux 
pompiers volontaires, aux employés en loisirs, spécialement notre 
« Alexandre National », aux employés saisonniers, sans oublier 
l’administration municipale, madame Foster, monsieur Bouchard, 
monsieur Guérin, madame Lapointe et madame Dufour. 



 
Félicitations aux organisations événementielles la ChantEauFête et Au 
Coeur des Arts. Bravo aux bénévoles!  
Merci à l'action citoyenne dans les divers comités,  le comité consultatif 
d'urbanisme, le comité d'embellissement, de bibliothèque, le comité 
MADA, le Carnaval, bientôt le 59e, la chapelle de Baie-des-Rochers, la 
Maison des jeunes, les Chevaliers de Colomb, les Filles d'Isabelle, la Société 
de Développement Economique Durable de Saint-Siméon, Tourisme Saint-
Siméon, la sécurité civile, , le bingo, l'aide bénévole au foyer, les loisirs, 
piste de ski de fond, de la croix, les petits déjeuners, le club de la Fadoq , 
l'achat local, etc. Je salue aussi les 2 nouveaux comités soit «  Politique 
Familiale » et le comité de «  Parents 0-5 ». Merci aussi à toutes les 
personnes qui nous viennent en aide lors d’événements spéciaux. 
 
Sans ce soutien, nous aurions un village sans activité, sans aide, sans vie... 
Encore  une  fois, au  nom  de  tous  les  citoyens  de  Saint- Siméon, Merci! 
 
7. Conclusion 
En ce qui concerne l’orientation du prochain budget et de votre compte de 
taxes, je tiens à vous rassurer que notre municipalité est en bonne situation 
financière.  
En dépit du dépôt des nouveaux rôles d’évaluation pour 2016-2017 et 2018 

qui représente une majoration de 15%, nous tenterons de chiffrer le plus 
fidèlement possible, pour le bien de nos contribuables, afin de maintenir 
des taux de taxes équitables.   
 
Comme les années précédentes, votre compte de taxes sera détaillé, c’est-à-
dire que vous pourrez voir ce qu’il vous en coûte pour les différents services 
tels : quote-part de la MRC, le service de la Sûreté du Québec et le fardeau 
fiscal de nos dettes à long terme.   
 
En terminant, je vous invite à vous tenir au fait de notre village soit par 
votre présence aux séances du conseil, par le biais de notre bulletin 
municipal, par l'entremise de notre site Internet à 
l'adresse: www.saintsimeon.ca et aussi sur facebook 
au: www.facebook.com/municipalite.saintsimeon  
 
 

http://www.saintsimeon.ca/�
http://www.facebook.com/municipalite.saintsimeon�


 
 
Sylvain Tremblay, maire 


